
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 juin 2012

CP 12/06-20

L'an deux mil  douze, le  25 juin  à 17 h 00,  les membres de la Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Guy-Michel
EMPOCIELLO, Premier Vice-Président du Conseil Général, représentant M. le Président. Après avoir
constaté le quorum légal, la Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip,
Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac ;

Excusé : M. Moignard.

MAISON DEPARTEMENTALE
DES PERSONNES HANDICAPEES

Avenant financier à l'annexe de la Convention Constitutive
du GIP MDPH

___

Dans  sa  séance  du  13  mars  2012,  l'Assemblée  Départementale  a  donné
délégation de compétence à la commission permanente du Conseil  Général  pour la
conclusion, notamment, d'un avenant financier précisant les modalités et le montant de
la participation des membres du groupement ainsi que le montant du concours versé par
la CNSA au Conseil Général destiné à contribuer au fonctionnement de la MDPH.

La conclusion de cet avenant  financier doit  intervenir avant le 1er janvier
2013.

Afin de permettre l'application de notre délibération du 18 novembre 2010 qui
prévoit que le Conseil Général reverse à la MDPH la totalité de la subvention annuelle
allouée par la CNSA au titre du fonctionnement des MDPH et facture, en contre partie :

-  les  frais  de  personnels  répartis  sur  les  pôles  de développement  sociaux
intervenant  en prestation  de  mission,  essentiellement  dans le  cadre  des évaluations
médicales relatives à l'instruction des demandes de PCH, (prestation de compensation
du handicap),

- ainsi que les frais de fournitures diverses et de prime d'assurance,

il est apparu nécessaire de conclure un avenant à l'annexe de la Convention Constitutive
du GIP MDPH.
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Cet avenant vient clarifier les opérations comptables entre le Conseil Général
et la MDPH dans l'objectif de transparence tel que rappelé dans notre délibération du
18 novembre 2010.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurai gré de bien vouloir délibérer et
m'autoriser à signer l'avenant financier n° 1 à l'annexe de la Convention Constitutive du
GIP MDPH tel que présenté.

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu la délibération de  l'Assemblée Départementale du 13 mars 2012, donnant
délégation de compétence à la Commission Permanente pour la conclusion d'un avenant
financier  précisant  les  modalités  et  le  montant  de  la  participation  des membres  du
groupement ainsi que le montant du concours versé par la CNSA au Conseil Général
destiné à contribuer au fonctionnement de la MDPH,

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 18 novembre 2010 relative
à la subvention allouée par la CNSA,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

– Approuve  les  termes  de  l'avenant  financier  n°  1  à  l'annexe  à  la  convention
Constitutive du GIP MDPH qui clarifie  les opérations comptables entre le Conseil
Général  et  la  MDPH  dans  l'objectif  de  transparence  tel  que  rappelé  dans  la
délibération de l'Assemblée départementale du 18 novembre 2010 ;

– Autorise Monsieur le Président à signer cet avenant, au nom et pour le compte du
département 

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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